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ANNEXE 2

AMÉNAGEMENT PANLACUSTRE

A. Objet

La présente annexe vise à contribuer à la réalisation des objectifs généraux et
spécifiques du présent accord par l'évaluation de l'état de chacun des Grands
Lacs et parla prise de mesures à Pégard des facteurs de stress
environnementaux affectant l'eau des Grands Lacs qui sont mieux gérés à
P'échelle panlacustre au moyen d'une approche écosystémique.

B. Programmes et autres mesures

Les Parties, en coopération et en consultation avec les gouvernements des États
et de la province, les gouvernements tribaux, les Premières nations, les Métis,
les gouvernements municipaux, les organismes de gestion des bassins versants,
d'autres organismes publics locaux et le grand public, mènent les actions
suivantes concernant l'aménagement panlacustre :

1. la fixation des objectifs liés à 'écosystème des lacs comme
référence pour évaluer Pétat et les tendances de la qualité de
Peau et la santé de Pécosystème des lacs;

2. le regroupement l'évaluation et la présentation de
renseignements scientifiques existants sur lPétat de P'eau de
chacu des Grands Lacs, y compris les menaces potentielles
actuelles et futures pour la qualité de P'eau;

3. la déterminain des priorités de recherche et de suivi et des
priorités scientifiques pour l'évaluation des menaces
potentielles actuelles et futures pour la qualité de P'eau et pour
la détermination des priorités pour le soutien aux actions
concernantPlaménagement;

4. la réalisation des enquêtes, inventaires, études et activités de
sensibilisation nécessaires pour étayer les évaluations
susmentionnées;


